
Nous demandons à chaque élu-e, pour éviter toute difficulté

l iée à l' engagement des dépenses, de faire viser, pour accord, le

bul letin d' inscription joint.

Les frais de transport et d’hébergement éventuels devront

faire l ’objet d’une demande de remboursement directe, par

chaque élu-e, auprès de sa col lectivité.

En cas de désistement, si Formation & Citoyenneté n' est pas

prévenue une semaine avant le stage, celui-ci sera facturé à

hauteur de 1 00% du montant initial.

Le droit à la formation des élu-e-s

La loi n° 92-1 08 du 3 février 1 992 relative aux conditions

d’exercice des mandats locaux prévoit notamment dans son titre

I I un droit des élu-e-s locaux à la formation, les frais de formation

de l' élu-e constituant une dépense obligatoire pour les

collectivités.

Cette loi insère, au Code Général des Collectivités Territoriales,

les articles 21 23.1 2 et suivants qui en précisent les modal ités et

les aspects pécuniaires, afin que chaque élu-e, bénéficiaire ou

non d' une indemnité de fonction, puisse exercer son droit à la

formation sous réserve que cel le-ci soit dispensée par un

organisme agréé, ce qui est le cas de Formation et citoyenneté.

Siège administratif

21 ter, rue Voltaire – 75011 PARIS

Tél : 01 43 79 09 23 – Fax : 01 43 79 32 09

E-mail : contact@formationcitoyennete.org

Web : www.formationcitoyennete.org

formation

Le coût de cette prestation sera facturé par

Formation et Citoyenneté sur la base de tari fs

préférentiels établis par solidarité entre petites et

grandes collectivités.

Tarifs pour la journée :

Elu-e-s et agents territoriaux des communes et
intercommunalités de :

– moins de 1000 habitants 200 €
– de 1000 à 5000 250 €
– de 5000 à 10000 300 €
– de 10000 à 30000 400 €
– de 30000 à 50000 500 €
– de 50000 à 75000 600 €
– de 75000 à 100000 700 €
– plus de 100000 800 €

Conseillers Départementaux
et Régionaux 900 €

Les tarifs comprennent les frais de formation et de dîner.
L’hébergement est à la charge des intéressés qui pourront
se faire rembourser par leur collectivité.

&Citoyenneté

Citoyenneté,

État et sécurité

vous proposent une journée de formation
et de réflexion sur le thème :
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Le vendredi 10 juin 2016
de 13h45 à 22h30

Au siège du Mouvement ENSEMBLE !

26 rue Malmaison
93170 BAGNOLET

Accès :

Métro : l igne 3 - Arrêt Gal l ieni

et

Le Mouvement ENSEMBLE !
26, rue Malmaison

93170 Bagnolet
Tél.: 06 80 62 62 30

Web : www.ensemble-fdg.org
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Citoyenneté, État et sécurité

Vendredi 10 juin 2016 (après-midi) Vendredi 10 juin 2016 (soirée)

Accueil des participant-e-s

Sécurité et justice.
Enjeux et techniques de la mesure
de la délinquance

Questions et débats

Effets des réformes managériales
sur le travail policier.

Questions et débats
Pause

Les réformes du nouveau code de
procédure pénale (les citoyens par
rapport à la loi, exemple : l'état
d'urgence.

Questions et débats

Usage de la vidéosurveillance dans
un contexte judiciaire
d'administration de la preuve.

Questions et débats

Dîner

Classement de la population dans
le domaine de la sécurité
(construction de groupes sociaux
dits "à risque").

Questions et débats

Bilan de la journée de formation

Fin de la journée de formation

1 8h00
à

1 9h15

1 9h30

21 h00
à

22h15

22h15

22h30

1 3h45

1 4h00
à

15h15

1 5h15
à

1 6h30

1 6h45
à

1 8h00

Intervenant(e)s :

Elodie Lemaire, Sociologue, Maître de conférence à l’Université de Picardie Jules Verne (UPJV) et
Chercheuse au Centre Universitaire de Recherche sur l’Action Publique et Politique – Epistémologie et
Science Social (CURAP – ESS, Amiens), Alima Boumediene, Avocate au barreau du Val d’Oise, membre
du SAF (Syndicat des Avocats de France), Antoine Comte, Avocat au barreau de Paris, membre du SAF
(Syndicat des Avocats de France).




